
L’ADMINISTRATION DE LA

Pièce de 5 francs
frappée sous la Commune

Francis Jourde, comptable,
est délégué aux Finances

de la Commune

L’Hôtel de Ville sous la Commune

Tout en remettant en route des services
publics très dégradés par le siège de 

Paris, la Commune tente de les réformer.
Dans ces deux tâches, ses élus font preuve 

d’une rigueur exemplaire.
FINANCES

Délégué aux Finances, en compagnie d’Eugène Varlin, l’employé de banque Francis
Jourde opte pour une attitude modérée dans ses rapports avec la Banque de France afin
d’éviter une crise. Il place sa gestion sous le signe de la rigueur et de l’honnêteté. 

SERVICES DES POSTES 
Chargé de la direction des Postes, l’ouvrier ciseleur Albert Theisz remet en marche la
levée et la distribution du courrier, stoppées après le départ du gouvernement à
Versailles. Il imagine aussi d’ingénieux systèmes pour briser le blocus postal mis en place
par les Versaillais et crée un conseil des Postes qui associe le personnel aux décisions. 

MONNAIE
Directeur de l’Hôtel des Monnaies, l’ouvrier bijoutier Zéphirin Camélinat met en service la
pièce de 5 Francs frappée de la formule « Travail, garantie nationale «. Il assure également
la réimpression des timbres-poste, arrêtée depuis le départ du gouvernement à Versailles.

ASSISTANCE PUBLIQUE 
Nommé directeur général de l’Assistance Publique, l’avoué Camille Treillard s’efforce d’hu-
maniser et de démocratiser les hôpitaux malgré l’hostilité des médecins et du personnel
religieux. Il parvient à éviter les épidémies malgré les séquelles du siège de Paris. Pendant
la Semaine sanglante, il est fusillé par les troupes versaillaises. Le lendemain de son exé-
cution, sa veuve remet au nouveau pouvoir la somme de 37440 F, reliquat de sa gestion.

JUSTICE 
Délégué à la Justice, l’avocat Eugène Protot en assure le bon fonctionnement pendant la
Commune, mais il n’aura pas le temps de mettre en place une réforme visant à la rendre
gratuite et démocratique.


